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e physiothérapeute l'emporte devant les tribunaux
Beat Kunz, fisio

Le tribunal administratif du Canton de Thurgovie a rejeté la plainte de la

CSS contre le cabinet de physiothérapie Zeller. La C55 doit par conséquent

payer les prestations et verser des dommages au physiothérapeute.

«L'assurance voulait créer un précédent»,

a déclaré Hugo Zeller, physiothérapeute
à Romanshorn, après que la CSS ait

déposé plainte contre lui. La CSS affirmait

que les exercices et mouvements pratiqués

quotidiennement par le personnel

infirmier d'un établissement de soins

étaient plus efficaces que la physiothérapie

selon Bobath. Par conséquent,

dans ce cas concret, elle considérait que
la physiothérapie n'était pas médicalement

indiquée. De ce fait, la CSS n'était

plus disposée à rembourser les prestations

physiothérapeutiques. Si cette

plainte n'avait pas été déboutée, cela

aurait pu avoir des conséquences dramatiques

pour la physiothérapie. Les

assurances maladie auraient pu exiger que

les prestations des physiothérapeutes

soient remplacées par des soins

infirmiers.

CSS a rejeté proposition de la CPC

De nombreux éléments ont pesé contre

la CSS. Hugo Zeller s'est tourné vers la

Commission paritaire de confiance (CPC)

à laquelle adhèrent également les assureurs

maladie. La CPC a considéré

judicieux de faire pratiquer le traitement par

un physiothérapeute ayant reçu une

formation technique et a même recommandé

d'appliquer la position tarifaire 7311

en raison de la paralysie tétraspastique

de la patiente. Cela n'a pas été du goût

de la CSS qui s'est adressée au Tribunal

administratif du Canton de Thurgovie au

motif que les prestations de physiothérapie

étaient inefficaces et économiquement

non rentables au sens de l'art. 32

al. 1 de la LAMal. Hugo Zeller, membre

de l'Association Suisse de Physiothérapie

(fisio), a sollicité le soutien de son

association professionnelle. Comme il

s'agissait là d'un précédent et vu l'énorme

importance de l'issue de ce procès

pour toute la physiothérapie, fisio a

décidé d'apporter un soutien financier et

technique à Hugo Zeller.

Tribunal soutient physiothérapie
Dans ses considérants, le Tribunal a établi

une différence entre les soins de base

[1] et le traitement physiothérapeutique
[2] selon Bobath. Il a constaté que, dans

le cadre de l'approche Bobath, des

mouvements quotidiens pratiqués par le

personnel infirmier sont nécessaires et font

partie des soins de base. Ces derniers ne

sont administrés en général «qu'en plus»

et n'ont pas de caractère médical.

Contrairement à cela, la physiothérapie

applique une méthode thérapeutique

reconnue sur le plan scientifique, utilisée

pour une stabilisation de l'état de santé

et la prévention des risques. Le Tribunal

a conclu que les soins de base ne

sauraient suffire à eux seuls à maintenir ou

améliorer l'état de santé de la patiente.
Par conséquent, le traitement
physiothérapeutique selon Bobath doit être considéré

à la fois comme efficace (car

scientifiquement reconnu), et économiquement

rentable (car différent des soins de base).

De la même manière, le tribunal a validé

la pratique de la CPC, considérant que
42 séances par an, facturées avec la

position tarifaire 7311, étaient en principe

rentables, sous réserve qu'un médecin

prescrive des prestations médicales

supérieures, en raison du cas particulier de

l'assuré. Le tribunal a donc soutenu la

démarche du physiothérapeute et la pro-

Un physiothérapeute ayant

reçu une formation

technique garantie pour
un traitement adapté.

position d'arbitrage de la CPC. Il a rejeté

la plainte de la CSS et a conclu que celle-

ci devait honorer les prestations fournies

et verser un dédommagement à Hugo

Zeller.

La persévérance paie
Hugo Zeller a pris un grand risque: il a

poursuivi le traitement dans l'intérêt de la

patiente, ce qui a montré au Tribunal que
le traitement était nécessaire. Il ne s'est

pas laissé intimider par la grande CSS,

mais a su recourir aux possibilités que lui

offrait son adhésion à fisio. Il a finalement

eu raison. Mais cette procédure a été

nerveusement éprouvante et a engendré

des frais. «Bien entendu, je me réjouis

personnellement mais aussi pour la

physiothérapie en Suisse, que le tribunal

m'ait donné raison», a déclaré Hugo Zeller.

«Mais, toutefois, une chose me fait

réfléchir, c'est que pendant toute la

procédure juridique, aucun des experts et

des médecins-conseils appelés à témoigner

n'ait rendu visite à la patiente.» Cette

affaire montre qu'en cas de différends

avec les assurances maladie, il peut
s'avérer payant de ne pas céder, fisio est

un partenaire fort pour les physiothérapeutes

de Suisse, un partenaire qui

défend les intérêts de ses membres.

Références:
1. Selon art. 7 al. 2 lettre c chiffre 1 OPAS - dont les

exercices, la mobilisation et la prévention des

escarres font partie.

2. Art. 5 al. 1 lettre h chiffre 3 OPAS.
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